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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant : :

« – une sensibilisation aux fonctionnements des algorithmes, de l’économie de l’attention et des 
impacts cognitifs de l’usage excessif des écrans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Écologiste et Social vise à élargir les thématiques abordées dans les 
actions de formation et de sensibilisation des élèves concernant leurs usages des écrans, des 
plateformes de réseaux sociaux et, plus largement, des services numériques fondés sur des 
mécanismes de captation de l’attention.

Il s’agit notamment de permettre une sensibilisation au fonctionnement de ces plateformes, reposant 
sur les algorithmes et les principes de l’économie de l’attention. Une compréhension approfondie de 
ces mécanismes, ainsi que de leur emprise sur les utilisateurs, est essentielle pour aider les élèves — 
futurs adultes — à mieux appréhender les logiques à l’œuvre au sein des plateformes numériques, 
qu’il s’agisse de réseaux sociaux ou d’autres services.

Cette meilleure connaissance des stratégies déployées par les acteurs du numérique doit ainsi 
contribuer à former de jeunes utilisateurs capables de développer un usage critique, éclairé et 
responsable des outils numériques. 


